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Critères de recevabilité 
 

Le projet proposé 

• émane d’une organisation située en Région de Bruxelles-Capitale : asbl et pouvoirs publics 

locaux (communes, CPAS); 

• a pour groupe cible les femmes issues de milieux précarisés en Région de Bruxelles-Capitale; 

• sera réalisé en 2023 ;  

• est un projet non commercial d’intérêt général; 

• n’a pas bénéficié d’un soutien du Fonds Papillon dans le cadre de l’appel à projets 2021. 

Le dossier de candidature 

• est rédigé dans la langue du formulaire; 

• est rempli complètement; 

• est introduit dans le délai prévu (au plus tard le 16 mars 2023). 

Le porteur/le responsable du projet est âgé de plus de 18 ans. 

 

Critères de sélection 
 

La sélection sera effectuée par un jury indépendant, qui prendra en compte les critères suivants. 

• Il s’agit d’une initiative concrète qui favorise l’accès à la culture des femmes issues de 

l’immigration ou de milieux précarisés ou qui les soutient dans l’exercice de leur 

parentalité. Le Fonds donnera la priorité au développement d’activités auxquelles ces 

femmes ont actuellement trop peu l’occasion de prendre part. 

• Le projet vise à une meilleure compréhension et un meilleur aperçu de la culture belge et de 

l'organisation de la société belge. 

• Le porteur du projet veille au caractère émancipateur et épanouissant des activités pour 

les femmes impliquées, même si l’initiative bénéficie également à leurs enfants. Il attache de 

l’importance à la participation des personnes bénéficiaires et au renforcement de leurs 

compétences : l’initiative leur donne la possibilité d’exprimer leurs besoins, de développer 

leur capacité de prise de parole, de découvrir leur environnement et fait appel à leur 

implication active.  

• Le porteur du projet développe une stratégie pour entrer en contact avec les femmes les 

plus éloignées de la participation à la vie sociale. Le projet bénéficie d’un ancrage local qui 

permet d’attirer le public cible et de collaborer avec d’autres intervenants qui connaissent 

ce public. 

• Le projet permet aux femmes de nouer de nouveaux contacts, de sortir de leur isolement 

et crée de cette façon une connexion entre les personnes. 

• Le projet n’est pas une action ponctuelle, il permet à l’association de réaliser un travail 

inscrit dans la durée avec le public cible. 

• Le jury privilégiera les initiatives qui touchent un nombre significatif de femmes (au 

minimum une dizaine de femmes). 

• Le projet est réaliste; il est donc suffisamment préparé et développé : les objectifs, le groupe 

cible, les actions concrètes et le calendrier sont décrits de façon précise. 


